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 PREFECTURE DE LA GIRONDE   

               
    ARRETE DU 12 avril 2010

Portant délégation de signature à Madame Nicole KLEIN, 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

d'Aquitaine

 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

 VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-1 L. 1435-2 et L. 1435-7 ;

 VU le code de l'action sociale et des familles;

 VU le code de la défense,

 VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires;

 VU l'ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires;

 VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions des décisions 
administratives individuelles modifié;

 VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

 VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française 
et en Nouvelle Calédonie;

 VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;

 VU le décret n°2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l’Etat dans le 
département, dans la zone de défense et l’agence régionale de santé pour ce qui concerne les articles L.
1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique;

 VU le décret du 29 avril 2009  nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la région Aquitaine, 
Préfet de la zone de défense Sud Ouest, Préfet de la Gironde;

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2009 donnant délégation de signature à  M. Jean-Paul 
SEYER, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Gironde par intérim

 VU le décret en date du 2 avril 2010 nommant Mme Nicole KLEIN, en qualité de Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

 Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde,
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ARRÊTE

ARTICLE PREMIER : Délégation de signature est donnée à Mme Nicole KLEIN, en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, à l'effet de signer dans le cadre de 
ses attributions et compétences, les courriers, notes et  décisions suivantes: 

•Protection contre les risques sanitaires liés à l'environnement   

➢1-contrôle administratif et technique des règles d’hygiène, conformément aux dispositions de  
l’article L.1311-1 et aux arrêtés pris sur le fondement de l’article L1311-2 du code de la 

santé publique

➢2-contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine y compris notification des 
résultats et informations ainsi que les mesures d’urgence nécessaires (article L1321-1 à  
L1321-10 et R 1321-1 à  R 1321-68 du code de santé publique);

➢3-contrôle  sanitaire  des  eaux  minérales  naturelles  y  compris  notification  des  résultats  et  
information  (  L 1322-1  à  L 1322-13  et  R  1322-1  à  R  1322-44-17  du  code  de  santé 

publique);

➢4- contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine conditionnées y compris notification 
des résultats et information ( R 1321-69 à R 1321-95 ; R 1321-1 à R 1321-63);

➢5- désignation des hydrogéologues agréés (article R 1321-14 ; R 1321-6) du Code de la santé 
publique);

➢6-contrôle sanitaire des piscines et  baignades ouvertes au public y compris notification des  
résultats et des classements (articles L 1321-1 à L 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-42 du 

Code de la santé publique) ;

➢7-contrôle des nuisances sonores dans le domaine des bruits de voisinage et des établissements 
diffusant de la musique amplifiée (articles R 1334-31 à R 1334-37 du Code de la santé 
publique ; L 571-17 et R 571-25 à R 571-30 du Code de l’environnement) ;

➢8-contrôle des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés (article R 1335-1 à 
R.1335-8 du Code de la santé publique) ;

➢9-contrôle  des  filières  d’élimination  des  pièces  anatomiques  (articles  R  1335-9  à  R  1335-
12)du Code de la santé publique) ;

➢10-salubrité des immeubles (articles L 1311-4, L 1331-22 à L 1331-30, R 1331-5 ;R 1331-6 ;  
R 1331-10 du Code de la santé publique) ;

➢11-lutte contre le saturnisme infantile et l’amiante (article L 1334-1 à L 1334-13 et R 1334-1 à 
R 1334-13 du code de la santé publique) ;

➢12-contrôle de l’hygiène des denrées alimentaires en collaboration avec d’autres services de  
l’Etat ;

➢13-réception des déclarations des activités de tatouage et de perçage et contrôle des pratiques 
(articles R 1311-1 à R 13311-5 du Code de la Santé publique) ;

➢14-action de lutte contre les moustiques et application du règlement sanitaire international;
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•Contrôle des établissements et services sociaux et médico sociaux  
➢ les inspections et contrôles visés au dernier alinéa de l’article L.1435-7 du Code de la santé  

publique

•Actions de santé publique  
➢Notification  des  arrêtés  concernant  les  hospitalisations  sans  consentement  :  transmission  à 

l'intéressé des arrêtés préfectoraux le concernant en cas d'hospitalisation d'office (L3211-3); 
courriers au procureur de la République du siège de l'établissement  d'hospitalisation et  du 
domicile relatifs à l'information portant sur les personnes hospitalisées à la demande d'un tiers 
et les tiers demandeurs ( L 3212-5); courriers adressés au procureur de la République près le 
tribunal  de  grande  instance  dans  le  ressort  duquel  est  situé  l'établissement,  au  maire  du 
domicile et à la famille de la personne hospitalisée, relatifs à une hospitalisation d'office à un 
renouvellement et à toute sortie  (L3213-9).

➢Transmission des informations permettant au préfet de prendre les décisions de réquisition 
de professionnels de santé nécessaire nécessaires à la mise en œuvre de la continuité et de la 
permanence des soins en application de l’article 2215-1  alinéa 4 du code des collectivités 
territoriales  et  de  l'article  L6314-1  du  code  de  la  santé  publique;  et  notification  de  ces 
décisions.

➢D'une façon générale toute saisine ou courrier relatifs au suivi de la procédure concernant les
      hospitalisations sans consentement.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation visée à l’article 1 :

•Les courriers adressés nominativement aux ministres,  aux parlementaires,  au président  du conseil 
régional, aux présidents des conseils généraux, aux maires, et les courriers dont l'objet induit une prise 
de position ou un engagement de l'Etat;

•Les arrêtés d’autorisation, de limitation ou d' interdiction d’activité;

•Les mises en demeures, les fermetures administratives, ainsi que les mémoires introductifs d'instance, 
les mémoires en défense ou en réponse;

•Protection contre les risques sanitaires liés à l'environnement   
➢arrêtés de déclaration d'utilité publique de prélèvement d'eau d'alimentation en eau potable;
➢arrêtés fixant les périmètres de protection;
➢arrêtés fixant le contrôle des eaux d'alimentation dans le département;
➢arrêtés accordant dérogation sur la qualité des eaux potables;

➢arrêtés  de  restriction d'utilisation ou de fermeture des réseaux d'eau,  de  consommation  
d'eau, de baignade ou de piscine;

➢arrêté d'autorisation de distribution en buvettes publiques  des eaux minérales naturelles;
➢arrêtés concernant la salubrité des immeubles;
➢arrêtés d'autorisation des eaux embouteillées;

•Contrôle des établissements et services sociaux et médico sociaux  
➢les décisions d’inspections et contrôles visés au dernier alinéa de l’article L.1435-7 
du code de la santé publique pour les établissements et services ne relevant pas des 

champs de compétence de l’ARS.
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•Actions de santé publique  
➢les arrêtés relatifs à l’hospitalisation d’office, dont celles des personnes détenues atteintes

            de troubles mentaux,
➢arrêté de composition et de fonctionnement de la commission départementale de

l'hospitalisation psychiatrique;
➢ les décisions de réquisition de professionnels de santé  nécessaires à la mise en œuvre de 

la continuité et de la  permanence des soins en application de l’article 2215-1  alinéa 4 du 
code des collectivités territoriales et de l'article L6314-1 du code de la santé publique;

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole KLEIN la délégation de signature qui 
lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté sera exercée par :

 

M. Philippe Fort, délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé pour la Gironde, 

 

-En cas d’absence ou d’empêchement simultané du délégataire mentionné ci-dessus,  chacun 
en ce qui le concerne dans le cadre de leurs attributions respectives par :

o Mme  LESPARRE  ELLIAS, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,

o Mme  CLAVEL-SARRAZIN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,

o M.   CANTO, inspecteur principal de l'action sanitaire et sociale,

o M.  MANSOTTE, ingénieur hors classe du génie sanitaire,

o Monsieur le Docteur MANETTI, médecin inspecteur général de santé publique. 

 

-En cas d’absence ou d’empêchement de l'un des délégataires mentionnés ci dessus, chacun 
en ce qui le concerne dans le cadre de leurs attributions respectives par:

 

o M.  BERAT, ingénieur d’études sanitaires ;

o Mme  DEJEAN, ingénieur principal  d’études sanitaires ;

o Mme  BROSSARD, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme  MATARD, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme le docteur  COSTES, médecin inspecteur général de santé publique ;

o M. le docteur JAMET

o Mme le docteur  LE BIHAN, médecin inspecteur de santé publique ;

o Mme ASSERIN, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme LAPRIE, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme PERO, inspectrice de l'action sanitaire et sociale;

o Mme PINSON, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme CARRERAS, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o Mme LAFON, inspectrice de l'action sanitaire et sociale ;

o M. HULLOT, inspecteur de l'action sanitaire et sociale,

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 20 - du 30 mars au 12 avril 2010 page 6



 

 

Article 4 :  L’arrêté préfectoral  en date du 30 décembre 2009 donnant  délégation de signature à  
M. Jean-Paul SEYER, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Gironde par 
intérim, est abrogé. 

Article  5 :  Le Secrétaire Général  de la  Préfecture  du département de la  Gironde et  la  Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Aquitaine et du département de la Gironde.

Bordeaux,  le 12 avril 2010

Signé Le Préfet,

          Dominique SCHMITT
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